
 
Secrétariat général et direction du bureau du président-directeur général  

 150, boulevard René Lévesque Est, 18e étage 
Québec (Québec) G1R 2B2  
866 476-4224, poste 4004   
www.quebec.ca/gouv/acquisitions 

   

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 12 février 2024 
 
 
 

 
 

 
  

 
  

 
 
 
Objet : Demande d’accès aux documents 

No référence : DA-2023-2024-23 
 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre correspondance reçue le 23 janvier 2023, dans laquelle 
vous nous formulez la demande suivante :  
 
« […] Vous trouverez ci-dessous un échange de courriel par lequel nous faisions une 
demande d'accès à l'information au CISSS de Laval, qui nous réfère à votre 
organisme.  
 
Nous sommes à la recherche de l'Avis d'Adjudication concernant notre assurée, 9272-
4095 Québec inc. o/a Confort Élite, par lequel elle devient prestataire de service au 
sens du contrat 2020-4459-00-01 - Appel d'offres de service pour de la main d'oeuvre 
indépendante pour des services d'aides à domicile. […] » 
 
À la suite des recherches effectuées, nous vous informons que nous avons retracé 3 
documents concernant l’appel d’offres 2020-4459-00-01. Ces documents sont joints 
à la présente lettre. 
 
Nous vous informons également que vous pouvez demander la révision de cette 
décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce 
jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi que le libellé des 
articles précités. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Julie Corriveau, Secrétaire générale 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
p. j. 1

http://www.quebec.ca/gouv/acquisitions


 

 

AVIS DE RECOURS 
 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 

a) Pouvoir 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit. Elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Bureau 2.36525, boul. René-Lévesque 
Est Québec (Québec) G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Sans frais 
1 888 528-7741 

Télécopieur : 
418 529-3102 

Montréal Bureau 9002045, rue Stanley Montréal 
(Québec) H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Sans frais 
1 888 528-7741 

Télécopieur : 
514 844-6170 

Courriel cai.communications@cai.gouv.qc.ca 
 

b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application 
de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

 

c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre 
à une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 
 

mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca


  
  

 

    

 

 
 
 

Extrait de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c.  A-2.1) 
  
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
11. L’accès à un document est gratuit. 
 
Toutefois, des frais n’excédant pas le coût de sa transcription, de sa reproduction ou de sa transmission peuvent être 
exigés du requérant. 
 
Le montant et les modalités de paiement de ces frais sont prescrits par règlement du gouvernement; ce règlement peut 
prévoir les cas où une personne est exemptée du paiement et il tient compte de la politique établie en vertu de 
l’article 26.5 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale (chapitre E-20.1). 
 
L’organisme public qui entend exiger des frais en vertu du présent article doit informer le requérant du montant 
approximatif qui lui sera chargé, avant de procéder à la transcription, la reproduction ou la transmission du document. 
Dans un cas d’accès à plus d’un document, l’information doit distinguer les frais de transcription ou de reproduction 
pour chacun des documents identifiés. 
__________ 
1982, c. 30, a. 11; 1987, c. 68, a. 4; 2006, c. 22, a. 6. 
 
SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 
 
47.  Le responsable doit, avec diligence et au plus tard dans les vingt jours qui suivent la date de la réception d’une 
demande : 
 

1° donner accès au document, lequel peut alors être accompagné d’informations sur les circonstances dans lesquelles 
il a été produit; 
 

1.1° donner accès au document par des mesures d’accommodement raisonnables lorsque le requérant est une personne 
handicapée; 
 

2° informer le requérant des conditions particulières auxquelles l’accès est soumis, le cas échéant; 
 

3° informer le requérant que l’organisme ne détient pas le document demandé ou que l’accès ne peut lui y être donné 
en tout ou en partie; 
 

4° informer le requérant que sa demande relève davantage de la compétence d’un autre organisme ou est relative à 
un document produit par un autre organisme ou pour son compte; 
 

5° informer le requérant que l’existence des renseignements demandés ne peut être confirmée; 
 

6° informer le requérant qu’il s’agit d’un document auquel le chapitre II de la présente loi ne s’applique pas en vertu 
du deuxième alinéa de l’article 9; 
 

7° informer le requérant que le tiers concerné par la demande ne peut être avisé par courrier et qu’il le sera par avis 
public; 
 

8° informer le requérant que l’organisme demande à la Commission de ne pas tenir compte de sa demande 
conformément à l’article 137.1. 
 

Si le traitement de la demande dans le délai prévu par le premier alinéa ne lui paraît pas possible sans nuire au 
déroulement normal des activités de l’organisme public, le responsable peut, avant l’expiration de ce délai, le 
prolonger d’une période n’excédant pas 10 jours. Il doit alors en donner avis au requérant par courrier dans le délai 
prévu par le premier alinéa. 
__________ 
1982, c. 30, a. 47; 2006, c. 22, a. 26. 
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